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et enjeux légaux
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Des violences 
cachées, 
secrètes?
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Une violence 
physique 
reconstituée

The Burning Bed
Autopsie d’un crime

ROBERT GREENWALD (DIR.), ROSE LEIMAN GOLDENBERG (WRITER) 1984

Une violence 
physique 
suggérée

Living with the enemy

DONNA FERRATO 1991

Une violence 
physique 
capturée
Photographer as Witness: 
A Portrait of Domestic 
Violence

SARAH NAOMI LEWKOWICZ 2012

Une violence 
psychologique 
(re)présentée

KAFA LIBAN 2012



Une violence 
psychologique 
(re)présentée

PLAYHOUSE UK 2015

Des violences 
psychologiques 
reconnues

CONVENTION D’ISTANBUL, RS 

Des violences 
psychologiques 
définies

Article 33 – Violence psychologique

Les Parties prennent les mesures législatives ou autres nécessaires pour 
ériger en infraction pénale le fait, lorsqu’il est commis 
intentionnellement, de porter gravement atteinte à l’intégrité 

psychologique d’une personne par la contrainte ou les menaces. 

Article 34 – Harcèlement

Les Parties prennent les mesures législatives ou autres nécessaires pour 
ériger en infraction pénale le fait, lorsqu’il est commis 
intentionnellement, d’adopter, à plusieurs reprises, un 

comportement menaçant dirigé envers une autre personne, 

conduisant celle-ci à craindre pour sa sécurité.

intentionnellement, de porter gravement atteinte à l’intégrité

psychologique d’une personne par la contrainte ou les menaces. 

intentionnellement, d’adopter, à plusieurs reprises, un 

comportement menaçant dirigé envers une autre personne,

conduisant celle-ci à craindre pour sa sécurité.

Dans leurs 
propres mots

cris
silences
insultes

dénigrement
humiliations
harcèlement
contrainte
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Des violences 
psychologiques
…

Multiformes

Graduelles

Insidieuses

Omniprésentes

…

2 femmes sur 5

Violences 
psychologiques 
dans le couple
UE, 28 États membres
42 000 femmes, 2012

40%

37%

14%

13%

9%

16%

15%

2%

5%

1%

CONTRÔLE, RESTRICTION

HUMILIATIONS, DÉNIGREMENT, MENACES

MENACES/ABUS SUR LES ENFANTS

ABUS ÉCONOMIQUE

(CYBER)HARCÈLEMENT

EX-PARTENAIRES PARTENAIRES

FRA  2014



Contraindre
et contrôler
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Contrôle 
coercitif

Un concept explicatif 
pertinent?

• VIOLENCE

• INTIMIDATION

• HARCÈLEMENT

• HUMILIATION

CONTRAINTE

• ISOLEMENT

• PRIVATION

• EXPLOITATION

• MICRO-RÉGULATION

CONTRÔLE

STARK 2007; CONTRA WALBY, TOWERS 2018

Contrôle 
coercitif

Une atteinte à la liberté

((IIM)POSSIBILITÉ

STARK 2007

(IN)CAPACITÉ
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Quand le droit 
«dit» les 
violences

Quelle punissabilité du 
harcèlement en Suisse?
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Sanctionner le harcèlement

Infractions 
pénales
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Contrainte

181 CP

Lésions 
corporelles 

simples

123 CP

Abus 
télécom-

munication

1797 CP

Violation 
domicile

186 CP

Menaces

181 CP

Dommage 
propriété

144 CP

SCHWARZENEGGER, GURT 2019; CAJ-N 12.04.2019

Protéger du harcèlement

Mesures civiles 
et policières
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Protection 
personnalité

28bCC

Mesures 
policières

cantons

SCHWARZENEGGER, GURT 2019; CAJ-N 12.04.2019; FF 2018 7875

LF 
Amélioration 
protection 
victimes

Accessibilité
Surv. électronique



Des 
changements 
attendus?

Notamment: 

Normes minimales pour les 
interventions immédiates

Introduction d’une norme 
pénale réprimant le 
harcèlement (stalking)

Modification 181 CP

SCHWARZENEGGER, GURT 2019; CAJ-N 12.04.2019

De «nouveaux» 
débats

FRANCE
2010

Harcèlement moral 
entre époux

Controlling or 
Coercive Behaviour

in an Intimate or 
Family Relationship

ANGLETERRE
2015

Domestic
Violence

ÉCOSSE
2018

ART. 222-33-2-1 CP-FR |  SERIOUS CRIME ACT 2015 S. 76  |  DOMESTIC VIOLENCE ACT 2018
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Plus de droit(s)?

Faut-il davantage investir le 
droit pour lutter contre la 
violence psychologique et le 
harcèlement

Changement des pratiques >> changement de paradigme

Réformes systémiques

Schémas interprétatifs institutionnels, individuels.

Entre pouvoir symbolique et attentes magiques

Risque de minimalisation

Risque de mutualisation

Diminution, sous-estimation artificielle

…

…

BARLOW AL. 2019; HANNA 2009; ROBINSON AL. 2018; STARK, HESTER, 2019; TOLMIE 2018; WALKLATE AL. 2018

De l’importance 
de (mieux) 
comprendre

Formes de contrôle non physiquement violentes

Capacité à dévoiler les abus subis et demander de l’aide

Merci !

Véronique Jaquier Erard
veronique.jaquier@unine.ch
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